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l’escroquerie de la DG !
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CSA

Nous avons déjà écrit, tout le mal que nous pensions de la nouvelle méthode d’allocation des emplois concoctée par 
la DG, pour tout bonnement s’exonérer d’expliquer pourquoi nous avions tant d’emplois vacants ! 
«Dans notre direction, qui compte au TAGERFIP*, 1 481 emplois en 2025, l’effectif réellement disponible en tenant 
compte de toutes les natures d’absence est tout juste de 1 355 ETP (Équivalent Temps Plein). Il nous manque 
actuellement 126 ETP (une paille!) pour réaliser nos missions !»

46 emplois en moins pour la DRFIP44
La potion est amère ! Très amère !

Le chiffre était tellement énorme que certains ont préféré ne pas y croire ! 
Au premier rang desquels les chefs de service à qui, la main sur le cœur, le directeur a promis de limiter les pertes. 
Évidemment nous aurions préféré nous tromper sur notre analyse. Oui mais voilà, les projections de la direction ne 
nous démentent pas.

Le nouveau TAGERFIP 2026 fait état de 1 435 ETP
Alors qu’en 2025 ce tableau établissait nos besoins à 1 481 emplois. 

Encore une fois, peu importe qu’on les nomme chaises ou ETP, le résultat saute aux yeux, comme la péninsule au 
milieu de la figure et l’on pourrait se dire que la DG nous fait tout ça à vue de nez, parce que plus c’est gros, plus ça 
passe ! Le sketch pourrait prêter à rire si cette bien mauvaise scène n’affaiblissait pas si dramatiquement nos services, 
pourtant exsangues.
La DG tente de s’en expliquer dans un sursaut de vérité : «Ce nouveau référentiel emplois en ETP est le résultat de 
la répartition de la force de travail disponible en 2026». 
Quant au directeur, il joue sur l’ambiguïté d’un double discours en promettant un statu quo illusoire, les emplois 
vacants étant supprimés, rassurez-vous vous n’aurez plus de vacances !
Autrement dit, puisque nous faisons déjà, et depuis des années, sans les ETP pourtant nécessaires à l’accomplissement 
de nos missions, pourquoi ne pas en profiter pour coller à la réalité du terrain. 
Pour la peine et dans ce contexte déjà fumeux, n’allons pas chercher, dans l’absence de transparence orchestrée 
par les thuriféraires de la rigueur, les 550 suppressions d’emplois à la DGFiP, passés en pertes et profits par 49,3 ; il 
faudra se contenter d’une maigre littérature qui nous indique que localement, la DRFiP44 va supprimer 9 emplois :
    • 2B et 1C supprimés dans les SIE nantais, au titre de la contribution à la création de 4 CC pro en 2026
    • 2B au SPFE Nantes,
    • 1C au SPFE Saint Nazaire,
    • 1B et 2C dans les CGF (blocs 2 et 3),
    • 1A et 1B au PCE Nantes1, au titre du transfert vers les DIRCOFI,
    • et création de 2A à la 5ème BDV au titre de la lutte contre la fraude fiscale. 

Mais la réalité va prendre un tournant bien tangible pour nombre de nos services, parce qu’il s’agit 
bien d’entériner la suppression de 46 emplois à la DRFiP 44 .
Les suppressions d’emplois dans notre direction connaissent une augmentation de 511 % 
(passant de 9 à 46). Un énorme bourre-pif !


